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L’ÉTAT PEUT-IL AVOIR UN PROJET
POUR LE TERRITOIRE?

L e retour de l’État sur le territoire constitue un
thème politique des plus récurrents. L’efferves-

cence récente, dans le domaine législatif et réglemen-
taire, laisse à penser que, cette fois « ça y est ». Tout
converge en effet pour donner à voir une nouvelle
architecture de l’aménagement du territoire en
France, fermement campée sur des schémas natio-
naux de services publics, des procédures contrac-
tuelles liant l’État aux collectivités territoriales et des
dispositions légales visant à mieux organiser le gou-
vernement des agglomérations. L’État aurait donc, à
nouveau, un projet pour le territoire. Mais de quelle
nature, exactement, est ce projet ? A quelles échelles
opère-t-il ? Et, au total, s’agit-il d’un projet pour le
territoire ? Ne faut-il pas plutôt y voir la continuation
du processus de fragmentation de l’action publique
dont la décentralisation constitue une étape plutôt
qu’un point d’arrêt ?

En cherchant à répondre à ces questions, nous
débouchons sur une interrogation plus large : qu’est-
ce que l’aménagement du territoire ? S’agit-il d’une
prérogative nationale, une obligation pesant sur les
gouvernements successifs consistant à énoncer une
représentation du territoire national à toutes ses
échelles de nature à orienter son action et à donner
du sens à l’activité des différents organes politiques et
administratifs qui quadrillent le terrain ? Ou bien
s’agit-il d’un exercice daté, clairement limité à une
période de l’histoire politique et administrative
récente, dont l’actuel (et éternel) retour ne serait
qu’une commémoration sans substance ?

Notre thèse est que l’État ne peut pas avoir de pro-
jet pour le territoire, dès lors que le territoire national
ne constitue plus un espace pertinent de nature à
rendre compte des différents phénomènes spatiaux
(concentration et étalement urbain, internationalisa-
tion de certaines fonctions des villes et des cam-
pagnes, ruptures internes entre zones favorisées et
zones défavorisées…). Privé de représentation, l’es-
pace national ne sert plus de référent à un projet
national d’aménagement du territoire. Dès lors, l’in-
flation procédurale et la délégation du projet aux dif-
férents niveaux de collectivités territoriales compo-
sent la réponse pragmatique à cette « crise de la
représentation ». La question reste ouverte de savoir si
ce compromis territorial est le seul envisageable.

Les modernes ont changé de camp
On peut douter qu’il existe un seul modèle en

matière d’action territoriale. Il faut plutôt parler d’une
superposition problématique de modèles, l’un hérité
et l’autre éphémère, chacun ayant à sa manière modelé
les relations entre le « centre » et la «périphérie ».

Le premier modèle, le plus ancien, est celui que
Pierre Grémion1 a qualifié de « jacobinisme appri-
voisé ». Il est suffisamment connu pour qu’on ne s’y
attarde pas mais on se bornera à en rappeler les princi-
paux traits :
• Le pouvoir local est, en France, résiduel2 : il est situé
dans une relation de dépendance et de subordination
vis-à-vis du pouvoir central qui « se réserve la maîtrise
du champ politique au nom de l’intérêt général » 3.
• Le territoire est quadrillé par les services extérieurs de
l’État (désormais déconcentrés), sous l’égide d’un per-
sonnage-institution, le préfet, dont on ne retrouve
l’équivalent que dans les pays qui ont subi la domina-
tion napoléonienne (Espagne et Italie) et en Grèce et
en Turquie4.
• Ce système est cependant « apprivoisé » par le prin-
cipe de régulation croisée qui entraîne une complicité
objective entre notables et représentants locaux du
pouvoir central, les uns résistant aux injonctions du
centre, les autres plaidant la cause du local auprès de
celui-ci.

Ce modèle classique entraîne paradoxalement une
considérable prégnance du territoire et des questions
locales dans la vie politique nationale. Rares en effet
sont les pays comparables qui ont réalisé une telle
interpénétration du local et du central, tant par le
mode de recrutement des élites politiques, par le
maillage du territoire par les services de l’État central
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1. Pierre Grémion, Le pouvoir périphérique, bureaucrates et notables dans le
système politique français, Le Seuil, 1976.

2. Albert Mabileau, Le système local en France, Montchrestien, 1994, p. 17.

3. Ibidem.

4. Cf. G. Marcou, «Éléments pour une approche comparatiste de l’institution
préfectorale », in Jean-Jacques Gleizal (éds), Le retour des préfets ?, Paris,
Presses universitaires de Grenoble, 1995.
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que par la multiplicité des liens qui unissent «bureau-
crates et notables ». On pourrait dire que le local (ou le
territoire) occupe une place d’autant plus centrale dans
le système politique républicain que cette place est
tenue secrète, occultée parce que juridiquement rési-
duelle5. Au centre de ce système réside le préfet qui
constitue une institution ambiguë mais nécessaire car
la double nature de celui-ci – représentant du pouvoir
central et intercesseur des notables auprès de celui-ci –
constitue bien évidemment un élément déterminant
de régulation.

Ce modèle historique, cependant, est bien plus un
modèle d’équilibre et d’assimilation politique qu’un
modèle d’action publique. En effet, jusqu’à une date
assez tardive6, le territoire ne constitue pas, à propre-
ment parler un objet pour l’action publique. Il s’agit
d’espaces locaux à contrôler, de circonscriptions élec-
torales à conquérir ou de terroirs à intégrer au sein de
la communauté nationale7, mais à son endroit, les
agents de l’État ne sont pas porteurs de projet pour le
ou les territoire(s). Lorsque Eugen Weber part à la
recherche des facteurs qui expliquent le changement
des peasants into frenchmen, il cite, bien sûr, le réseau
routier (notamment secondaire) qui distingue encore la
France de certains de ses voisins, mais la plupart des
facteurs sont d’ordre national et immatériel : la poli-
tique, les migrations, le service militaire et l’école. La
préoccupation de l’action publique pour le territoire
émerge dans l’entre deux guerres, prend forme sous la
IVe République et atteint son apogée durant les 10
premières années de la Ve. Le territoire devient alors un
objet pour l’État central.

Le projet territorial gaullien
On peut en partie expliquer ce changement de sta-

tut du territoire dans le référentiel d’action publique
par la fusion, si caractéristique des débuts de la
Ve République, entre la haute administration et le per-
sonnel politique8. Tout se passe comme si on assistait à
la revanche historique de l’administration, compétente
et moderniste, sur un personnel politique tradition-
nellement considéré comme provincial et clientéliste,
revanche que ni la Troisième République finissante et
technocratique, ni le régime de Vichy pour cause de
discrédit trop rapide n’avaient pu apporter mais que le
Gaullisme désormais offrait voire légitimait. Avec le
Général De Gaulle, les « jeunes cyclistes » se trouvent
enfin aux commandes9.

Ce nouveau modèle d’action publique territoriale
repose sur trois pieds :

5. Il suffit, pour s’en convaincre, de relire l’histoire de l’intercommunalité en
France pour s’étonner de ce qu’un État central, aussi puissant (dit-on) que l’É-
tat français, ne soit jamais parvenu à opérer les fusions des collectivités de
base que des États voisins, soi-disant plus faibles ou fédéraux (donc, en prin-
cipe, soucieux des libertés territoriales) ont réalisé apparemment sans effort.

6. Peut-être la fin de Troisième République et les tous débuts du régime de
Vichy.

7. Cf. Eugen Weber, La fin des terroirs, Paris, Fayard, 1983.

8. P. Birnbaum, Les sommets de l’État, Paris, Seuil, 1977. P. Birnbaum, Dimen-
sions du pouvoir, Presses universitaires de France, 1984. F. de Baecque et J.L.
Quermonne (éds.) Administration et politique sous la Ve République, Paris,
Presses de la fondation nationale des sciences politiques, 1981.

9. Cf. Marc-Olivier Baruch, Servir l’État français, Fayard, 1997.

Le Général De Gaulle,
septembre 1961.
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tion consultative en diminuant à la fois le pouvoir des
notables et celui des administrations classiques. S’agis-
sant du pouvoir des notables, les injonctions au regrou-
pement communal – l’exemple le plus abouti est celui
des communautés urbaines (1967) – visent à la fois à
enjoindre à des regroupements de façon que l’autorité
locale se trouve « à l’échelle » des problèmes urbains
(mais aussi de l’enjeu que le schéma national assigne à
l’unité urbaine concernée), tout en affaiblissant le rôle
des représentants élus, par un habile retournement de la
formule classique de l’élection au second degré. S’agis-
sant de l’administration classique, la création des préfets
de région, assistés d’une mission régionale, présidant la
conférence administrative régionale et flanqués d’un
comité de développement économique régional (1964)
introduit un échelon supplémentaire, bien moins lié aux
notables traditionnels que celui des préfets de départe-
ment. Les «missions» prolifèrent : DATAR, bien sûr,
mais aussi le district de Paris (cohabitation qui ne va
pas sans quelques grincements de dents entre les deux
grands commis Paul Delouvrier et Olivier Guichard), les
missions régionales, les missions pour l’aménagement
du Languedoc-Roussillon ou de l’Aquitaine, etc. Enfin,
les techniques d’administration consultative se diffusent
à partir de l’exemple des commissions du Plan, dans les
CODER notamment où l’on espère voir les notables
traditionnels perdre de l’influence dans le dialogue avec
l’administration au profit des « forces vives» 13.

Ce projet économique, territorial, politique et admi-
nistratif se trouve en outre doté d’instruments juri-
diques, eux aussi organisés en pyramide, qui encadrent
les techniques d’urbanismes encore en vigueur. La loi
d’orientation foncière de 1967 organise une hiérarchie
de documents et de procédures de planification : urba-
nisme planificateur (schéma directeurs d’aménagement
et d’urbanisme) à l’échelle des agglomérations, étudiés
par une commission locale, soumis à la délibération des
conseils municipaux et arrêté par le préfet ; urbanisme
réglementaire (plans d’occupation des sols) qui, pour
chaque commune, règle de manière contraignante
l’usage des sols ; urbanisme opérationnel enfin (les zones
d’aménagement concerté se substituent aux ZUP).

Le projet territorial gaullien se décline à toutes les
échelles et sur tous les modes de l’action publique. Il
s’oppose au modèle classique, bureaucratico-notabi-
liaire, de l’administration territoriale : le territoire
devient un objet de l’action publique et celle-ci se

• Un enjeu de modernisation du territoire, dont les
clés sont détenues par le centre, selon un véritable pro-
jet territorial qui trouve des traductions financières,
administratives et législatives à toutes les échelles.
• Une volonté de relégation des élus et des notables tra-
ditionnels, au profit des «forces vives» – parmi lesquelles
les professions non salariées (agricoles, libérales, indé-
pendantes) jouent un rôle important voire décisif10.
• Une relative méfiance par rapport au quadrillage clas-
sique du territoire et, en particulier, vis-à-vis de l’institu-
tion préfectorale, considérée comme peu fiable car trop
proche des notables. Cette méfiance peut s’étendre
d’ailleurs aux administrations centrales traditionnelles :
les technocrates (et le Général?) tiennent dans une même
suspicion notables territoriaux et appareil d’État11.

Sans refaire des analyses qui ont déjà été conduites,
il faut ici souligner la cohérence profonde du modèle
d’action publique territoriale élaboré au cours des dix
premières années de la Ve République.

Il est d’abord adossé à un projet pour le territoire dont
la cohérence, pour apparaître a posteriori, n’en est pas
moins forte. Ce projet tient du taylorisme et du for-
disme puisque, aussi bien, il ne s’agit rien moins que
d’élaborer une division spatiale du travail à l’échelle du
territoire national, en instituant un système hiérar-
chique de spécialisations et de complémentarités, calqué
sur la taille des unités urbaines. L’objectif, toujours affi-
ché, de contrebalancer l’influence de Paris sur le terri-
toire, n’est en somme que la figure de proue d’un
ensemble bien plus complexe, une véritable pyramide
urbaine dont chaque degré doit produire un effet d’en-
traînement sur le degré inférieur, lui-même jouant un
rôle de rééquilibrage. Ainsi, au centre, demeure Paris et
la région parisienne organisée, avec les villes nouvelles,
dans une perspective multipolaire.

Le schéma directeur de la région parisienne élaboré
sous l’autorité de Paul Delouvrier affiche son ambition
de faire de Paris une ville internationale et un centre
financier d’ampleur mondiale. La décentralisation des
activités industrielles apparaît plus comme un «dégrais-
sage » de la région parisienne que comme la volonté
d’en diminuer le rayonnement. Le rang immédiatement
inférieur se matérialise par la création des OREAM
(organisme régional d’études des aires métropolitaines)
dont l’objet est de faire apparaître des ensembles urbains
de taille européenne en prenant appui sur des villes par-
fois concurrentes (Lyon-Saint Étienne-Grenoble ou
Metz-Nancy). Les plus grandes agglomérations sont
censées se grouper en communautés urbaines. Enfin, la
politique dite des «métropoles d’équilibre» doit créer un
ensemble de villes de taille régionale, censées entraîner
l’ensemble de leur territoire12.

Ce projet de division spatiale du travail s’accompagne
d’un projet politique territorial, lui aussi plutôt cohé-
rent, puisqu’il vise à diffuser largement la notion d’ad-
ministration de mission et de développer l’administra-

10. Muller, P. «Le modèle français d’administration face à la constitution d’un
espace public européen», in Pierre Muller (éds.), L’administration française est-
elle en crise ?, Paris, L’Harmattan, 1992, p. 16.

11. Pierre Birnbaum, Dimensions du pouvoir, op. cit., p. 224.

12. Jean-Paul Laborie, Priscilla de Roo, La politique française d’aménagement
du territoire de 1950 à 1985, Paris, La Documentation française, 1985.

13. Pierre Birnbaum, Dimensions du pouvoir, op. cit. p. 224.
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déploie de façon bien plus centralisée que naguère, à la
fois par le jeu des organismes de mission, par la margi-
nalisation des notables traditionnels et, pour partie, de
l’administration territoriale classique. La Cinquième
République a repris et mené à leur terme les traditions
centralisatrices françaises14, alors que la Troisième fonc-
tionnait plutôt selon un principe d’équilibre et d’inter-
dépendance entre le « local » et le « central ».

Du point de vue de l’action publique, la centralisa-
tion est donc une donnée récente dans l’administration
française – ce qui n’est pas le cas de la centralisation
politique, bien plus ancienne évidemment. Cette cen-
tralisation – entendue donc ici comme l’objectivation
du territoire par le pouvoir central – dure, qui plus
est, très peu de temps. Tous les analystes de la période
gaullienne soulignent à quel point celle-ci fut produc-
tive en même temps que fragile et éphémère. Pierre
Grémion a notamment montré combien ces desseins
d’aménagement et d’administration du territoire se
sont heurtés à la résistance de la France des notables
mais aussi à celle de l’administration des profondeurs.
La réforme régionale, notamment, échoue assez systé-
matiquement dans les départements qui n’ont pas, à
leur tête, un préfet de région. Elle provoque surtout
une levée de boucliers des notables et des élus que ral-
lie aussi bien la gauche que la droite (y compris les
gaullistes parachutés). Pour les notables de la Haute-
Garonne, pour ne citer qu’un exemple, la région
concrétise «un travail d’érosion, d’effilochage pratiqué
par le gouvernement à l’égard des assemblées départe-
mentales. La création des circonscriptions d’action
régionale est une de ces manifestations de la volonté du
pouvoir de diminuer nos prérogatives. Le gouverne-
ment préfère travailler avec des gens qu’il a nommés
plutôt qu’avec des gens qui tiennent leur mandat du
suffrage universel. » 15. La victoire du non au référen-
dum de 1969 sanctionne cet exercice qui montre à la
fois les forces et la très grande faiblesse territoriale de
l’administration moderniste16.

La décentralisation et la fin
du projet territorial de l’État

Il n’entre pas dans le propos de cet article de retracer
le fil des événements qui conduit, dans les années 1970
et 1980, à une double invalidation : celle du modèle
classique d’une administration territoriale «politique »
et celle du modèle moderne d’une action publique ter-
ritoriale. Il suffit de signaler, au passage, que la décen-
tralisation, dans cette perspective, ne constitue pas une
révolution mais bien plutôt la sanction d’un processus
de longue durée, qui plonge ses racines dans l’organi-
sation traditionnelle des pouvoirs et qui s’est trouvée
revivifiée, à la fois par l’échec du projet gaullien et la
transformation des élites locales avec l’apparition du
personnage « perturbateur » du modèle classique. Le

député-maire de grande ville n’a plus besoin du préfet17

– même s’il a toujours besoin des services de
l’État. La «politisation» du pouvoir local18 – ou plutôt
sa nationalisation s’ajoute enfin à l’entrée, à partir du
début des années 1970, des interventions territoriales
de l’État central dans une phase de rendements
décroissants – en particulier, le rétrécissement progres-
sif du projet territorial de l’État aux territoires en crise
et aux quartiers en difficulté19.

Les années 1980 voient donc se constituer un nou-
veau modèle d’action publique territoriale qui tend à
constituer un lieu commun des politiques publiques.
Celui-ci referme la parenthèse gaullienne sans entraî-
ner, pour autant, de retour à l’ancienne formule du
jacobinisme apprivoisé, même si, selon la formule de
Patrice Duran et Jean-Claude Thoenig, le « cercle des
notables s’est élargi » 20.

Par rapport au jacobinisme apprivoisé, ce nouveau
modèle apporte une évolution considérable, dans la
mesure où il repose désormais sur ceci que les pou-
voirs locaux sont investis (et ont acquis) une capacité
autonome d’élaboration et de mise en œuvre de poli-
tiques publiques. Bien que la loi de décentralisation
ait prévu des transferts de blocs de compétences précis
à chaque niveau de collectivité territoriale, celles-ci ont
imposé une pratique inspirée du principe de compé-
tence territoriale générale : « quelle que soit sa compé-
tence réglementaire, une collectivité territoriale se sai-
sira d’un problème à partir du moment où il émerge
sur (son) agenda politique » 21.

Par rapport au schéma gaullien, l’actuel modèle
opère une inversion sur deux points essentiels. Le pre-
mier concerne le statut du territoire : il ne s’agit plus
de le faire accéder à la modernité par le haut, par l’in-
sertion dans un schéma national d’aménagement du

14. Si tant est que de telles traditions existent. Il n’est pas certain que l’Ancien
Régime, sauf en ses dernières années, étudiées par Tocqueville, ait été « cen-
tralisateur», au sens contemporain du terme. Voir à ce propos Pierre Goubert
et Daniel Roche, Les Français et l’ancien régime, Armand Colin, réed. 1991,
tome 1, La société et l’État. Certains observateurs étrangers soulignent
d’ailleurs à quel point l’État britannique par exemple est plus centralisé du
point de vue de l’action publique que l’État français ; cf. Ashford, D., British
dogmatism, French pragmatism, Allen & Unwin, 1982.

15. Sénateur Montels, maire de Colomiers et président du Conseil Général, La
Dépêche du Midi, 21 janvier 1965.

16. Pierre Birnbaum, Dimensions du pouvoir, op. cit., p. 227.

17. Pierre Grémion, Le pouvoir périphérique, op. cit.

18. Jacques Julliard « le renouveau municipal», in G. Duby (éd.), Histoire de la
France urbaine, Paris, Le Seuil, 1985.

19. Jean-Paul Laborie, Priscilla de Roo, Histoire de l’aménagement du terri-
toire, op. cit.

20. Patrice Duran, Jean-Claude Thœnig, « l’État et la gestion publique territo-
riale».

21. Pierre Muller, « Le modèle français d’administration face à la constitution
d’un espace public européen», op. cit.
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La crise des échelles
Depuis le milieu des années 1990, cependant25, un

certain renouveau de l’exercice d’aménagement du ter-
ritoire est perceptible, au moins dans les propos publics
et dans les publications savantes, plus ou moins orches-
trées par la Délégation à l’aménagement du territoire.
De la loi Pasqua à la loi Voynet, les gouvernements
successifs affichent la volonté de construire un projet
national pour les territoires. La fin des années 1990
semble constituer une manière d’aboutissement de ce
processus de reconstruction du territoire comme objet
de l’action publique nationale, puisque, dans un cer-
tain désordre, des orientations et des dispositifs parais-
sent dessiner une architecture nouvelle qui tout en
empruntant aux techniques gaulliennes semble prendre
acte de la nouvelle donne territoriale. L’exercice d’amé-
nagement du territoire tourne désormais autour de
deux questions principales : celle de la compétitivité et

territoire organisant la division spatiale du travail ; il
devient au contraire l’opérateur de la modernisation :
la territorialisation devient le mot clé des politiques
publiques22, le remède aux principaux maux qui acca-
blent l’administration – sectorisation, absence de prise
sur le réel, inefficacité. Le deuxième point concerne le
statut des administrations territoriales : les années
1980 consacrent la fin des modernes, avec l’assoupis-
sement des missions régionales (SGAR) dont les fonc-
tions de négociation des contrats de Plan et de distri-
bution des crédits européens ne parviennent pas à en
faire autre chose que des boîtes aux lettres23 et consa-
crent une relative requalification des administrations
départementales d’État. Mais celles-ci sont, de plus
en plus en plus, en position de prestataires de services
face aux collectivités territoriales qui apparaissent
comme les véritables coordonnatrices des politiques
publiques, bien plus que le préfet et ceci, malgré les
injonctions centrales répétées24. Les projets de moder-
nisation de l’administration territoriale de l’État se
réduisent de plus en plus à des refontes d’organi-
grammes au motif de la recherche d’une plus grande
proximité à l’usager et d’une meilleure efficacité
directe des prestations.

Ce modèle contemporain se trouve évidemment
renforcé par les progrès de l’intégration européenne
qui joue la carte du développement territorial et pro-
meut la logique de subsidiarité. Il semble de plus inté-
gré par les élites politiques et administratives. La
DATAR devient le thuriféraire des initiatives et des
projets territoriaux. Le local s’identifie progressivement
au projet d’aménagement du territoire.

22. Cf. notamment Commissariat général du Plan, Cohésion sociale et terri-
toires, Rapport du groupe présidé par Jean-Paul Delevoye, Paris, La Docu-
mentation française, 1997.

23.Cf. Commissariat du Plan-Datar, Bilan de l’exécution des contrats de Plan
État-Régions, dact. 1997.

24. Notamment, la loi de 1992, dite «Administration territoriale de la Répu-
blique» et la Charte de la déconcentration.

25. Les réflexions concernant le bassin parisien et le schéma directeur de la
région Île-de-France datent de la fin des années 1990 ; les groupes de pros-
pectives de la DATAR ont commencé leurs travaux à peu près à cette époque,
cf. la série Prospective et territoires, dirigée par J.-L. Guigou et publiée aux édi-
tions de l’Aube.
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celle de la solidarité. Divers travaux tendent à démon-
trer la faiblesse de l’armature urbaine française au
regard des densités de la dorsale européenne26. Les
formes d’occupation du territoire en France conduisent
à ce paradoxe d’un étalement urbain continu27, s’ac-
compagnant d’un rétrécissement de l’espace habité28.
La France utilise mal sa principale richesse – son
espace : en une centaine d’années, les zones d’habitat se
sont réduites et regroupées le long des axes de commu-
nication, des fleuves, des côtes et des frontières. Le
thème de l’engorgement urbain parallèle à la désertifi-
cation de l’espace rural non inclus dans l’orbite des
villes, devient récurrent dans les écrits des aménageurs.
Pour autant, cet engorgement urbain est lui-même,
semble-t-il, « vicieux » puisqu’il ne permet pas l’émer-
gence d’une armature urbaine française comparable à
celle qui structure l’Europe de Londres à Milan.

Un territoire fragmenté

Ainsi, par rapport à l’opposition classique de Paris au
désert français, la thématique de l’aménagement du ter-
ritoire s’est enrichie dans les années 1990 d’une multi-
plicité de fractures. À l’opposition Paris-province, tou-
jours vivace, se superpose le clivage villes-campagne,
réactivé par le double mouvement d’étalement urbain
et de désertification rurale. Le propos des aménageurs
atteint au paradoxe puisque, tout en dénonçant la fai-
blesse de l’armature urbaine française – hors Paris –,
ceux-ci déplorent en même temps son cannibalisme et
ses conséquences néfastes – comme celles qui entraî-
nent l’apparition de poches de pauvreté ou de quartiers
sensibles dans les villes. Au-delà de ce clivage «central »,
la représentation du territoire national se structure
désormais selon un schéma de fractures emboîtées,
opposant d’abord la France à l’Europe par les densités et
la force du maillage urbain ; Paris à la France ensuite,
celle-ci dominant encore celle-là du haut de sa stature
internationale ; les villes aux campagnes, ces dernières
ne constituant plus que le réservoir foncier pour des
urbains qui sont de moins en moins citadins29 ; les villes
qui gagnent aux villes qui perdent – les premières trou-
vent des créneaux d’activité les situant dans la compéti-
tion internationale tandis que les dernières n’en finis-
sent pas de solder les comptes d’un passé industriel
défunt ; les centres anciens à la périphérie des villes,
l’expansion de celle-ci réduisant ceux-là à une fonction
muséale ou d’accueil des étudiants30 ; les quartiers riches
aux quartiers pauvres enfin, entre lesquels divers tra-
vaux montrent l’accroissement de l’écart relatif31. Tout
se passe comme si, à l’antique fracture Paris-province
s’était substituée une fragmentation généralisée du ter-
ritoire dont les diverses parties se désolidariseraient pro-
gressivement, selon une logique de sécession32. Si l’on
en croit cet ensemble de représentations, le territoire
«ne fait plus société » 33.

Cette géographie de la fragmentation, nationale
pour l’essentiel, ne correspond pas à celle du dévelop-
pement qui, elle, est européenne voire mondiale : « à
l’échelle européenne, la France participe de plusieurs
grandes régions physiques, économiques et culturelles :
bassin rhénan, Europe du nord-ouest, bassin méditer-
ranéen, région alpine, façade atlantique… Notre poli-
tique d’aménagement du territoire doit s’appuyer sur
cette diversité et en faire un atout majeur pour assurer
un développement équilibré » 34. Dans la doctrine ter-
ritoriale contemporaine, la compétition est euro-
péenne, la fragmentation est nationale ; le développe-
ment se situe à l’échelle transnationale ; la solidarité
est intra-nationale. L’opposition des échelles et des
champs d’activité que l’on avait déjà repérée s’agissant
des villes elles-mêmes35 gagne désormais l’exercice
d’aménagement du territoire dans son ensemble. Le
territoire national reste pertinent pour réparer les mul-
tiples fractures ; il ne l’est plus dès lors qu’il s’agit de
situer les espaces français et, notamment les villes, dans
la compétition internationale.

L’aménagement du territoire fait donc face à un
ensemble d’apories. Dans le registre de la solidarité,
l’aménagement du territoire ne peut pas tirer toutes
les conséquences des multiples fractures qu’il constate
sans compromettre les avantages compétitifs des terri-
toires qui « gagnent » ; dans celui du développement,
l’espace national est lui aussi soumis à un système de
fragmentation, du fait de cohérences économiques et
culturelles qui opèrent à l’échelle européenne. L’hexa-
gone n’est plus qu’une abstraction politique arbitraire.

26. La littérature déploratoire est pléthorique à ce propos. La démonstration
est impeccablement assurée par Lebras, H., La planète au village, La Tour
d’Aigues, éditions de l’Aube, 1992. Voir aussi Damette, F., La France en villes,
Paris, la Documentation française, 1995.

27. La surface du territoire occupée par les villes a été multipliée par dix en
trente ans, cf. Ronai S., « La redistribution des pouvoirs liée aux réformes
engagées dans la politique d’aménagement du territoire», dact., ORGECO,
1999.

28. 45 millions de personnes vivent sur 30 % de l’espace français, les 70 %
restant, à dominante rurale, n’abritent que 13 millions d’habitants.

29. Estèbe Ph., Jacquin J. Jaillet M.-C., Siino C., « Les périurbains sont heu-
reux», à paraître dans Urbanisme, 1999.

30. Estèbe et al., art. cit., 1999.

31. Tabard, N., «Des quartiers pauvres aux banlieues aisées : une représenta-
tion sociale du territoire», Économie et statistique, n° 270, 1993, et Chenu,
A., « La division sociale de l’espace, sources et approches statistiques», com-
munication au séminaire de recherche La ville éclatée, Ministère de l’équipe-
ment – DRAST-DAEI, 28 septembre 1995.

32. Donzelot J., Jaillet M.-C., Séminaire sur les zones défavorisées, OTAN
(CEDSM)- Plan Urbain, 1998.

33. Ibidem.

34. Comité interministériel d’aménagement et de développement du terri-
toire, 15 décembre 1998.

35. Jaillet M.-C., «Sous la technopole, l’exclusion», communication au col-
loque des agences d’urbanisme de Lille, 1992.
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internes de rentabilité ; d’autant que cette répartition
équitable est toujours liée à des enjeux symboliques
plus qu’à la qualité du service proprement dit37. Peut-
on maîtriser l’étalement urbain ? Sans doute, à condi-
tion de remettre en cause des politiques publiques aussi
structurantes que l’accession à la propriété – destinée à
favoriser la construction neuve – et la réalisation d’in-
frastructures routières – appui nécessaire au maintien
de l’industrie automobile. Etc.

Le schéma de la fragmentation conduit ainsi à un
conflit permanent entre politiques inductives et poli-
tiques compensatoires, entre développement et solida-
rité et entraîne un rétrécissement du projet territorial
de l’État à une défense infinie, sur des lignes toujours
plus fragiles, des précaires équilibres qui subsistent
encore malgré les fractures. L’aménagement du terri-
toire devient comme une figure projetée de l’ensemble
des «blocages » ou des contradictions qui constituent
autant d’éléments structurants d’une société contem-
poraine.

La procédure comme projet
Malgré ces représentations contradictoires, à la fin

des années 1990, une nouvelle architecture de l’action
publique se constitue qui, à l’instar du modernisme
gaullien, repose sur trois pieds : des schémas nationaux
de services publics, un ensemble de dispositions
contractuelles que l’État propose aux villes, une nou-
velle organisation institutionnelle de l’administration
territoriale. Peut-on pour autant parler d’aménagement
du territoire ?

Pour qu’une telle expression puisse avoir cours, il
faudrait que l’ensemble de l’édifice repose sur une
représentation et un projet à l’échelle de la globalité du
territoire. Or, rien de tel. Les gouvernants et les légis-
lateurs de la fin des années 1990 ne sont pas en peine
de représentation, ils font plutôt face à un trop-plein.
Le schéma classique de l’armature urbaine, projection
spatiale de la division du travail, s’est considérablement
compliqué et obscurci. Il n’est plus possible, désor-
mais, d’assigner sa place à un territoire en fonction du
nombre d’habitants et de la nature de ses fonctions
productives. L’espace français ne fonctionne plus
comme une gigantesque usine fordiste où chacun à sa
place contribuerait à la grande œuvre nationale (voire
européenne) dont seul l’État par sa hauteur de vue
serait en mesure de tracer la cohérence et de donner le
sens. Ce schéma de cohérence nationale n’est plus opé-

Tout se passe comme si les diverses interdépendances –
entre la solidarité et le développement – devenaient
désormais impensables. Ou, plutôt, que l’échelle natio-
nale ne permettait pas d’opérer une synthèse entre ces
deux enjeux, comme si elle n’était plus pertinente pour
faire le lien entre le local et le global.

Navigation à vue entre
développement et solidarité

Faute d’une conception de l’articulation des
échelles, l’État aménageur est donc conduit à mettre en
œuvre des politiques ambivalentes, navigant à l’estime
dans le jeu de contradictions entre développement et
solidarité. Peut-on mieux répartir les activités et les
hommes pour équilibrer le territoire ? À l’évidence,
non, car – outre que l’État n’a plus les moyens d’inter-
ventions lourdes et générales – toute répartition, dans
un jeu à somme nulle, visant à la solidarité risque de
compromettre des positions internationales déjà fra-
giles – celle de Paris ou celle de Lyon par exemple.
Peut-on conduire une politique de discrimination posi-
tive en faveur des zones rurales ou des quartiers en dif-
ficulté ? Jusqu’à un certain point seulement car une
politique de ce type sera nécessairement ambitieuse et
nécessairement décevante36, pour les raisons mêmes
qui ont conduit à sa mise en œuvre. Peut-on limiter la

course à la productivité agricole de façon à favoriser le
développement d’exploitations à taille humaine, res-
pectueuses du paysage tout en freinant la désertifica-
tion rurale ? Peut-être, à condition de ne pas grever la
compétitivité française en ce domaine, farouchement
défendue par la profession. Peut-on procéder à une
répartition équitable des services publics ? Difficile-
ment en fonction du degré d’exposition de ces services
à la concurrence internationale et de leurs impératifs

Valéry Giscard d’Estaing en campagne en Auvergne, mars 1986.

36. Le Galès P., «Politique de la ville en France et en Grande-Bretagne : volon-
tarisme et ambiguïtés de l’État», Sociologie du travail, 2/95, pp 249-276.

37. Sur les 17000 bureaux de poste par exemple, 5000 travaillent moins de
4 h par jour et moins de 10 % concentrent la moitié de la fréquentation et du
chiffre d’affaires. Cf. Ronai S., loc. cit., 1999.
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ratoire. La nature centralisée ou décentralisée de l’exer-
cice n’entre guère en ligne de compte : les collectivités
territoriales ont, à leur échelle, le même problème de
cohérence qui renvoie, en dernière analyse, à la sub-
stance de l’action publique.

L’aménagement du territoire n’est plus un exercice
de projection – hormis le cas, très particulier et de plus
en plus rare, des « grands chantiers » dont on voit bien
combien, même à l’échelle européenne, ils peinent à se
concrétiser. L’aménagement du territoire ne constitue
donc pas une prérogative gouvernementale éternelle,
dont la légitimité serait établie une fois pour toutes. Il
faut le considérer comme un exercice historiquement
daté, correspondant à une conjoncture économique et
politique précise, dans laquelle un espace légitime38 et
un espace pertinent39 ont coïncidé à la faveur d’un
dosage exceptionnel de circonstances et de volonté.

Le projet territorial devient dès lors le mot-clé des
politiques nationales d’aménagement. Ce qui, au début
des années 1980, était revendiqué comme une réaction
contre le gigantisme et l’aveuglement de l’État central
devient désormais le credo de celui-ci : « Je préconise
ainsi que soit engagée sur l’ensemble du pays (métropole
et outremer) la mise en œuvre de «territoires de projets»
dont le périmètre et le contenu seront définis par les
partenaires eux-mêmes, avant d’être cofinancés par l’É-
tat, les Régions et les intéressés eux-mêmes. […] En pro-
posant de mettre en œuvre la formule : «un territoire,
un projet, un contrat», qui permettrait à chacun d’être»
acteur sur son territoire vécu « […] j’ai le sentiment que
nous pourrions susciter le dynamisme et cette confiance
dont les Français manquent encore trop souvent parce
qu’ils estiment n’être pas assez écoutés. J’ajoute que les
jeunes pourraient y trouver matière à expression de leurs
talents et de leur énergie» 40.

La multiplication des procédures contractuelles
apparaît donc comme une réponse rationnelle à l’im-
possibilité d’aménager le territoire. Celles-ci présen-
tent en effet de nombreux avantages. Elles fournissent
aux gouvernements le moyen de se décharger de l’obli-
gation d’énonciation : la décision peut se résoudre dans
la production d’une boîte à outils diversifiés, destinés
aux collectivités locales, désormais productrices de
politiques publiques41. Les procédures contractuelles
opèrent par contournement des grands appareils de
l’État qui interviennent de façon aveugle sur le terri-
toire42 : elles évitent de poser la question de leur effica-
cité – en ne parlant que de leur localisation – tout en
en confiant, de fait, la responsabilité aux collectivités
territoriales43. Un troisième avantage réside dans la
demande permanente des élus : ceux-ci, tout en déplo-
rant les charges transférées par l’État, sont demandeurs
d’une délégation de responsabilités toujours plus éten-
due, selon un principe de division des tâches où l’État
assure une répartition équitable des moyens (fiscaux,
financiers et humains) en laissant aux collectivités

locales le soin de l’énonciation politique44. Un qua-
trième avantage réside dans la question démocratique :
celle-ci apparaît, à tort ou à raison, mieux informée
lorsqu’elle est située à l’échelon local.

En bref, la solution contractuelle constitue une
réponse pragmatique à deux questions qui prises
ensemble paraissent insolubles : la compétitivité des
territoires et la solidarité. La procédure devient le pro-
jet et, ce faisant, opère un contournement systéma-
tique des difficultés que fait naître une représentation
par trop holiste du rapport entre politique et territoire.
À territoire fragmenté, action publique fragmentée.

Le message porté par l’État au sein de ces procé-
dures contractuelles est par ailleurs extrêmement géné-
ral : il consiste essentiellement dans la répétition d’une
série de mythes mobilisateurs dont la valeur performa-
tive reste très douteuse. Les textes récents fourmillent
en effet de références au «développement durable», à la
« solidarité », à la «mixité urbaine » ou à la «maîtrise de
l’étalement urbain». Ces thèmes pourraient cependant
constituer des bases de négociation, pour l’élaboration
de projets contractuels, entre les services de
l’État et ceux des collectivités territoriales. Dans les
faits, leur opérationnalité semble faible, d’autant qu’ils
exigent des services déconcentrés de l’État un exercice
doublement impossible : concurrencer les collectivités
locales sur le terrain de l’énonciation politique d’une
part, critiquer l’application aveugle des politiques
nationales sectorielles d’autre part. L’énonciation, par
les services déconcentrés de l’État, d’un « projet terri-
torial » apparaît toujours plus hypothétique, dans la
mesure où ceux-ci se trouvent pris entre les deux feux
du local et du national. Les mythes mobilisateurs ne
peuvent pas tenir lieu de projet, à peine constituent-ils
un horizon dont la présence peut servir à rassurer les
agents de l’État quant à leur légitimité.

38. Lévy J., L’espace légitime, Paris, Presses de la Fondation nationale des
sciences politiques, 1994.

39. On sait combien les corps techniques de l’État ont joué un rôle central
dans l’aménagement du territoire des débuts de la V° République. Il serait
intéressant de faire le parallèle entre la disparition de l’aménagement du ter-
ritoire comme projet et la dissémination de ces ingénieurs dans les collectivités
territoriales voire les grandes entreprises, désormais aménageuses au même
titre que la puissance publique.

40. Rapport de Jean Auroux au Premier Ministre, 1998. (C’est nous qui souli-
gnons).

41. Muller, op. cit., 1993.

42. Béhar D., Estèbe Ph, Epstein R. « les détours de l’égalité. Remarques sur la
territorialisation des politiques sociales», Revue française des affaires sociales,
1999.

43. Pour une illustration concernant la police, voir Estèbe Ph., Léon H. (1998),
« L’émergence de politiques locales de tranquillité publique. L’exemple des
Pays de la Loire», Les cahiers de la sécurité intérieure, 33, p.129-148.

44. Association des maires des grandes villes de France (1995), Mon pays
c’est la ville.
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lités et de gaspillages tout en étant incapable de faire
franchir aux villes notamment le seuil de la « taille euro-
péenne ». Ce local salvateur est toujours considéré
comme le royaume du morcellement institutionnel, de
l’égoïsme notabiliaire49 et de l’injustice fiscale50. Il
convient donc de le mettre à hauteur des réalités écono-
miques et sociales, de mettre le droit en accord avec le
fait, ceci afin, non seulement, de rendre les grandes villes
gouvernables mais surtout d’en faire les actrices présen-
tables d’une politique d’aménagement du territoire qui
n’a plus que le local et la procédure comme projet.

Diverses propositions se sont succédé pour amélio-
rer la décentralisation et en simplifier les détours51. La
dernière en date, proposée par le ministre de l’Inté-
rieur, vise à créer une nouvelle formule, celle des com-
munautés d’agglomérations, dotées de compétences
élargies par rapport aux dispositions antérieures et
imposant dans leur périmètre une taxe professionnelle
unique à l’ensemble des communes membres. Le gou-
vernement propose des carottes financières substan-
tielles afin d’inciter les communes à adhérer à cette
formule qui concerne les agglomérations de plus de
50000 habitants. Sans porter un jugement prématuré
sur la viabilité et la pertinence d’une telle formule, il
faut souligner combien celle-ci se situe dans la logique
de contournement qui sous-tend l’ensemble du dispo-
sitif national d’aménagement du territoire : l’absence
de représentation et l’incapacité dans laquelle se trouve
l’appareil administratif d’agir sur lui-même conduit
nécessairement à la dévolution au local de la responsa-
bilité politique du projet territorial ; mais ce local doit
être à la hauteur des enjeux contemporains si l’on veut

La difficulté pour l’État
de devenir « animateur»

Le début des années 1990 avait pu laisser paraître la
figure d’un État «animateur» 45. Cette conception, fon-
dée sur la politique de la ville, semblait pouvoir
s’étendre à l’ensemble de l’action publique : l’État –
entendu ici au sens de gouvernement et d’appareil
administratif territorial – devenait le mobilisateur des
énergies de toutes sortes – dont celle des collectivités
locales – au nom de la solidarité. La mobilisation
autour de la solidarité devait se jouer à toutes les
échelles, en cascade ou en abîme : au plan national,
l’action de l’État parvenait à opérer une synthèse entre
l’administration consultative et l’administration de mis-
sion ; à l’échelle des agglomérations, la relation contrac-
tuelle entre l’État et les collectivités locales constituait le
pivot autour duquel devait se greffer le tissu local d’ac-
teurs concernés par la question de la solidarité ; dans les
quartiers, l’action collective devenait la règle, autour de
la figure du chef de projet. Cette conception avait le
défaut de faire abstraction de toute condition territo-
riale pour élaborer un modèle général. Elle a buté sur le
volontarisme des administrations d’État qui l’ont inter-
prétée dans un sens durkheimien. Dans leur esprit,
l’État devait continuer d’être l’instance «donatrice de
sens », inlassable interpellatrice des acteurs locaux au
nom de la « solidarité ».

Or cette conception de l’État animateur s’est en
quelque sorte effondrée sur elle-même, par incapacité
politique de la puissance publique de se mettre à hau-
teur des exigences d’une telle posture. On l’a vu à pro-
pos de la politique de la ville46 où les services locaux de
l’État se sont trouvés face à une double impossibilité.
L’impossibilité de l’énonciation politique au sein d’une
agglomération donnée, comme si le monopole sur ce
champ appartenait désormais clairement aux élus
locaux; l’impossibilité de coordonner et de faire conver-
ger les différentes politiques sectorielles au service d’un
même projet. Les diverses tentatives dans ces deux
directions ont abouti, en général, à rétablir le statu quo
ante, laissant aux élus le soin de la conduite politique
des opérations et aux différents services de l’État leur
autonomie de négociation sectorielle avec les collectivi-
tés territoriales.

L’empilement des procédures (contrat de ville47,
contrats d’agglomération48 et autres contrats de pays),
lié à l’incapacité politique de l’État dans la gestion
publique territoriale, conduit donc à une délégation
toujours plus grande des responsabilités d’aménagement
du territoire aux collectivités locales. Il n’y a donc plus
de projet que local, porté par une commune, une agglo-
mération, un pays ou une région. Dans le même temps,
cependant, l’organisation politique et administrative du
territoire français se trouve sans cesse désignée du doigt
comme archaïque, injuste, à la fois productrice d’inéga-

45. Donzelot J., Estèbe Ph., L’État animateur, essai sur la politique de la ville,
Paris, éditions Esprit, 1994.

46. Donzelot J., Estèbe, Ph., « Réévaluer la politique de la ville », Pouvoirs
locaux, n° 37, 1998.

43. Pour une illustration concernant la police, voir Estèbe Ph., Léon H. (1998),
« L’émergence de politiques locales de tranquillité publique. L’exemple des
Pays de la Loire», Les cahiers de la sécurité intérieure, 33, p.129-148.

44. Association des maires des grandes villes de France (1995), Mon pays
c’est la ville.

45. Donzelot J., Estèbe Ph., L’État animateur, essai sur la politique de la ville,
Paris, éditions Esprit, 1994.

46. Donzelot J., Estèbe, Ph., « Réévaluer la politique de la ville », Pouvoirs
locaux, n° 37, 1998.

47. Circulaire du 31 décembre 1998.

48. Circulaire du 31 juillet 1998.

49. Lors de la présentation de son projet de loi, le Ministre Chevènement
n’a-t-il pas annoncé que celui-ci devrait en finir avec « l’apartheid urbain»?

50. Ici encore, la littérature est pléthorique. On pourra consulter le rapport de
Sueur J.P., Demain la ville, Paris, La Documentation française, 1998.

51. Aux 36 000 communes, 95 départements métropolitains, 22 régions
s’ajoutent plus de 15000 établissements publics de coopération intercom-
munale. Ce chiffre interdit donc de taxer les élus d’égoïsme, au contraire : la
coopération semble constituer leur sport favori.
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que la politique contractuelle ait un minimum de
consistance ; il faut donc amener les collectivités locales
à se regrouper afin d’obtenir des interlocuteurs dignes
de la confiance qui leur est accordée. Le territoire légi-
time doit recouvrir le territoire pertinent.

L’intercession territoriale
L’équilibre qui s’installe à la fin des années 1990 paraît

satisfaisant à tous points de vue. Pour les pouvoirs publics
nationaux, il permet d’afficher une ambition et un projet
qui le situe à hauteur des meilleurs moments de la
Ve République; pour les collectivités locales (et, notam-
ment, les grandes villes), il constitue le blanc-seing par
lequel elle peuvent exercer leurs prérogatives, leur capa-
cité politique et leur dynamisme en toute liberté. Cet
équilibre a le mérite de ne pas attaquer de front les diffé-
rentes politiques sectorielles nationales; il laisse à l’abri les
grands appareils administratifs et corporatistes hérités de
l’État providence. On peut le considérer comme un
gigantesque arrangement qui permet, notamment, de
gagner du temps pour permettre la lente mutation de
l’appareil d’État, hors des feux de l’actualité. Le compro-
mis territorial qui confie au local le soin de l’énonciation
des projets est donc d’une grande utilité.

Il laisse cependant de côté certaines questions qui ris-
quent tôt ou tard de refaire surface. La première est celle
des liens entre les différents phénomènes spatiaux. Est-on
certain que la réflexion sur les conséquences sociales et
spatiales du développement économique est allée jusqu’à
son terme? Peut-on se contenter d’un constat de dis-
jonction aussi bien des phénomènes que des échelles aux-
quelles ils se produisent? Peut-on se contenter de juxta-
poser des politiques publiques destinées à stimuler les
meilleurs et des opérations à vocation compensatoires
pour les territoires qui n’ont pas la chance de participer
du développement économique? Les travaux d’évalua-
tion de la politique de la ville conduits en Île-de-France
montrent que l’apparition des «quartiers» de la géogra-
phie prioritaire n’est pas le fruit du hasard mais relève de
mécanismes régionaux de structuration de l’espace. Cette
évaluation souligne combien les politiques de compensa-
tion, déconnectées de l’analyse des interdépendances
entre le développement de la région et la mise à l’écart de
certains de ses territoires, n’aboutissent qu’à la consolida-
tion de statuts d’exception durables dont rien ne dit qu’ils
ne sont pas pires que la situation antérieure52. Cette lec-
ture des interdépendances entre développement et soli-
darité pourrait se faire à l’échelle régionale, pour autant
que les services de l’État s’en donnent les moyens.

La deuxième question ouverte est celle des mythes
mobilisateurs : le développement durable, la mise en
œuvre de la solidarité territoriale ou encore la maîtrise de
l’étalement urbain constituent des entrées pertinentes
pour autant que l’on s’en serve comme outil d’analyse
des dynamiques territoriales plutôt que comme autant

de justifications, accusatoires qui plus est à l’endroit des
collectivités territoriales. Cela suppose, comme le suggé-
rait un responsable municipal en Seine-Saint Denis, que
les services de l’État donnent sens à ces mythes en acqué-
rant «une intelligence territoriale» de nature à ouvrir
un dialogue avec les autorités locales. La lecture dyna-
mique des interdépendances selon cette grille – qui,

pour être fondée sur des mythes, n’en a pas moins sa
légitimité – peut contribuer à redonner du sens à l’in-
tervention de l’État, pour autant qu’il sache faire évoluer
ses politiques sectorielles.

D’autant que – troisième interrogation – chacun sent
bien combien il peut être illusoire de faire reposer l’en-
semble de l’édifice sur une réforme de la carte commu-
nale et de l’administration territoriale. L’exemple franci-
lien montre, ici encore, combien, la déconnection entre
l’espace légitime et l’espace pertinent ne saurait être com-
blée par une extension de l’intercommunalité, fut-elle
moderne et solidaire53. Il ne paraît pas possible, ni même
souhaitable, de redessiner la carte administrative jusqu’à
ce qu’elle englobe de façon cohérente la totalité des phé-
nomènes spatiaux. L’arbitraire politique doit être assumé
sous peine de disparaître dans des entités « gargan-
tuesques», parfaitement technocratiques. L’organisation
territoriale britannique, dont on vante souvent la simpli-
cité et la rationalité, ne semble avoir évité ni les ghettos,

52. Instance d’évaluation de la politique de la ville (1997), Rapport d’évalua-
tion de la politique de la ville en Île-de-France. Ce rapport montre bien que le
problème de la politique de la ville ne réside pas tant dans le zonage (ou dans
l’absence de zonage) que dans l’absence d’analyse des liens qui unissent (ne
serait-ce que pour mieux les séparer), les beaux quartiers aux quartiers
pauvres.

53. Béhar D., Estèbe Ph. « L’Île-de-France, exception ou laboratoire ?», Pou-
voirs locaux, mars 1999.

François Mitterrand lors de la campagne présidentielle, 1988.
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ni les secteurs protégés habités par les classes dominantes;
il n’est pas certain par ailleurs qu’elle soit plus favorable à
la démocratie locale que le système français54. Le système
de coopération intercommunale volontaire, souvent
dénoncé comme un ensemble de niches à notables, ne
paraît pas avoir démérité dans sa capacité à conduire des
actions de développement et d’aménagement du terri-
toire, si on le compare aux pays voisins55. Il n’est d’ailleurs

pas aussi fiscalement injuste qu’on le dit, car en France
comme dans tous les pays développés, la notion de fisca-
lité locale n’a pas grande signification, tant elle est incluse
dans un réseau complexe de transferts nationaux56. Il
n’est même pas certain que la plupart des maires des
grandes villes souhaitent l’établissement d’autorités d’ag-
glomération élues au suffrage universel. Des aggloméra-
tions comme Toulouse ou Nantes ne disposent pas d’in-
tercommunalités fortes – la première est divisée en
différents blocs intercommunaux, la seconde dispose seu-
lement d’un district récent; elles parviennent néammoins
à fonctionner de manière bien plus satisfaisante que cer-
taines agglomérations dotées de communautés
urbaines57. La plupart des responsables politiques locaux
sont bien plus demandeurs d’orientations précises éma-
nant de l’État que de réforme institutionnelles.

Ces trois lignes d’interrogations – la mise en lumière
des interdépendances entre territoires et phénomènes,
l’usage des mythes mobilisateurs comme grille de lecture
des phénomènes spatiaux et la reconnaissance d’un degré
d’arbitraire nécessaire pour que la démocratie et la poli-
tique locales puissent fonctionner – dessinent les
contours d’une posture territoriale possible pour l’État.
Cette posture n’est pas vraiment celle de l’État animateur,
en ceci qu’il ne revient pas à la puissance publique d’ap-
porter systématiquement le sens caché ni même d’être à
l’origine de toutes les mobilisations locales mais elle ne
consiste pas non plus dans une délégation systématique

des prérogatives politiques aux autorités locales. L’élabo-
ration d’analyses territoriales mettant en lumière les liens
entre développement et solidarité d’une part, entre les
différentes échelles d’interprétation d’autre part constitue
à l’évidence un créneau qui reste à occuper.

Constituer une nouvelle
représentation du territoire national

Ces quelques réflexions sur la relation entre échelles et
projets dans le champ de l’aménagement du territoire
permettent d’éclairer – nous l’espérons, du moins – la
notion d’État creux58. Un État s’évide non pas simple-
ment à cause des concurrences qu’il subit, par le haut
(L’Europe) et par le bas (les collectivités locales) mais
parce qu’il n’est plus soutenu par une idéologie qui en
justifie l’existence – et parce que l’adhésion à cette idéo-
logie s’est épuisée. La construction d’une représentation
du territoire national participe de cet édifice idéologique.
Le déficit de représentation du territoire n’est qu’un des
aspects de l’épuisement de l’idéologie étatique nationale.
En ce sens, la crise de l’action publique est bien une crise
de la représentation, non pas dans l’acception classique
de la théorie des régimes représentatifs, mais dans celle de
la construction collective d’un système de justification –
d’un référentiel, diraient Jobert et Muller. La représenta-
tion territoriale des années 1960 avait une triple fonc-
tion : elle fondait la justification du pouvoir central, elle
donnait un sens à l’action publique, elle situait l’indi-
vidu et son environnement immédiat dans le monde.
L’Europe des nations constituait l’horizon accepté d’une
expansion cohérente et intégratrice. Nous sommes désor-
mais au pied du mur : l’Europe est construite (à peu de
choses près) et la «belle totalité» gaullienne s’est perdue.

Jacques Chirac au Puy-en-Velay, mars 1999.

54. Cf. Mabileau A., Moyser G., Parry G., Quantin P., (éds.), Les citoyens et la
politique locale. Comment les Français et les Britanniques participent, Paris,
Pédone, 1987.

55. Ashford D., « Decentralizing France : How Socialists Discovered Plura-
lism», West European Politics, 13/4, 1990, pp. 44-65.

56. Plus du tiers des dépenses locales est en fait redistribué par le gouverne-
ment central. La fiscalité locale n’est donc pas la source principale des injus-
tices et des inégalités territoriales. Celles-ci proviennent bien plus de l’action
directe de l’État sur le territoire à travers ses grands services publics et entre-
prises nationales. cf. Davezies L., « Les limites de l’intégration des économies
régionales européennes. Communication aux Entretiens du Développement
Local de la CDC», L’Euro, chances et défis pour les territoires, Paris, l’Aube,
1998. Pour autant, la fiscalité locale peut-être dissuasive, voire injuste lors-
qu’elle frappe les personnes (la taxe d’habitation est un exemple souvent
cité) ; d’autre part, l’intercommunalité conduit souvent à une augmentation de
la fiscalité locale et non, comme on le dit souvent, à des économies d’échelles.
cf. Chambre régionale des comptes de Midi-Pyrénées, L’intercommunalité en
Midi-Pyrénées, 1999.

57. Estèbe Ph., Jaillet M.C., « L’agglomération toulousaine a-t-elle jamais été
moderne?», Revue de géographie des Pyrénées et du Sud-Ouest, 1999.

58. Leca J., «Gouvernance et institutions publiques», in J.-B. de Foucauld,
R. Fraisse (sous la direction de), La France en prospectives, Paris, Odile Jacob,
1996.
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Nous flottons au-dessus des ruines de la modernité dans
un scaphandre idéologique confectionné à l’époque gis-
cardienne – qui correspond, à peu de choses près, à la
période de formation des élites actuelles. Cet appareillage
mêle le volontarisme démocratique d’un Proudhon
(libertés locales, identités territoriales, participation,
écoute, projet, initiatives, etc.) au cynisme d’un Guizot
(l’encouragement à l’enrichissement compensé par des
opérations de bienfaisance), tout en pratiquant volon-
tiers – notamment au sein de l’administration centrale de
l’État – la nostalgie de la belle époque du Général où
«gouverner» avait un sens. On voit combien, dans ce
contexte, les appels au sursaut républicain, au nom de la
Nation et en celui de l’intégrité de son territoire, au-delà
de leur caractère régressif, participent de cet équipement
de plongée. Ils perpétuent le simulacre d’une décision
publique réduite aux acquêts et limitée aux frontières
mais demeurent incapables de produire l’intercession
entre le local et le global qui permettrait au citoyen de se
situer59.

Or, si l’on veut traiter le dilemme actuel entre soli-
darité et développement, la production de compromis
entre ces deux registres de l’action publique devient
nécessaire. Certes, l’État à lui seul n’est plus en mesure
d’indiquer le contenu positif des compromis, comme à
l’époque où le gouvernement entendait transformer le
territoire en une vaste manufacture. Il est en revanche
la seule instance susceptible d’inviter les différents

acteurs à opérer, à leur échelle, des compromis de ce
type. D’où ceci qu’une nouvelle posture d’un État –
qui ne serait plus « aménageur » – pourrait reposer sur
trois piliers indépendants : l’énonciation de mythes
mobilisateurs qui fonctionnent comme autant de ques-
tions adressées aux opérateurs territoriaux (la mixité,
l’étalement urbain, la solidarité, etc.) ; l’intercession
territoriale qui met en perspective les échelles les unes
par rapport aux autres et qui tente de tenir la conti-
nuité entre développement et solidarité ; l’invitation
permanente des opérateurs territoriaux, aux échelles
différentes, à formuler les compromis raisonnables
entre ces deux enjeux. Pris isolément, ces trois piliers
ne sont guère solides. Ensemble, ils peuvent caractéri-
ser le rôle d’un État contemporain, en situation de co-
définir l’intérêt général comme un construit collectif.
Ceci permettrait peut-être de sortir par le haut de l’os-
cillation entre la nostalgie de la modernité et l’abandon
post moderne à la fragmentation des échelles et des
projets.

Daniel Béhar, Philippe Estèbe

59. En poussant le parallèle, les différents gouvernements qui se sont succédé
depuis plus de vingt ans pourraient être qualifiés d’orléanistes, à la fois libé-
raux et répressifs, inégalitaires et compassionnels.
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